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ARTICLE 33

Supprimer l’alinéa 23.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, issu de propositions formulées par France assos santé, vise d'une part à restaurer 
la possibilité d’adosser le nom de marque aux cotés de la dénomination commune du médicament, 
les modes d’administration des différents biosimilaires pouvant en effet être différents et d'autre 
part, à restaurer l’inscription automatique des groupes biologiques similaires sur la liste des groupes 
substituables à 1 an après la publication de l'arrêté d'inscription. En effet, le délai de 6 mois proposé 
par le Sénat ne permet pas de recul suffisant sur leur utilisation et empêche l’Agence nationale de 
sécurité du médicament de bâtir un avis sur les conditions de substitution, en concertation avec les 
parties prenantes.


